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Gouvernement du Québec

Décret 1145-2002, 25 septembre 2002
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Agence de l’efficacité énergétique

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de la Loi sur l’Agence de l’efficacité énergétique (L.R.Q.,
c. A-7.001), les affaires de l’Agence sont administrées
par un conseil d’administration composé notamment d’au
moins sept membres et d’au plus dix membres nommés
par le gouvernement pour une période d’au plus cinq ans,
représentant les milieux intéressés ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 6
de cette loi, les membres du conseil, autres que le direc-
teur général de l’Agence, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’un poste de membre du conseil d’admi-
nistration de l’Agence de l’efficacité énergétique est
actuellement vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
ministre déléguée à l’Énergie :

QUE monsieur Richard Lamarche, vice-président à
l’énergie, ALCOA - Montréal, soit nommé membre du
conseil d’administration de l’Agence de l’efficacité éner-
gétique, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes ;

QUE monsieur Richard Lamarche soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39255

Gouvernement du Québec

Décret 1146-2002, 25 septembre 2002
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration d’Hydro-Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), les affaires de la Société
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé d’au plus seize membres nommés par le gouverne-
ment pour une période n’excédant pas cinq ans et du
président-directeur général de la Société ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le
gouvernement fixe, suivant le cas, le traitement, les allo-
cations, les indemnités et les autres conditions de travail
du président du conseil d’administration et des autres
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés
sur les revenus de la Société ;

ATTENDU QU’un poste de membre du conseil d’admi-
nistration d’Hydro-Québec est actuellement vacant et
qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Ressources naturelles et de la ministre
déléguée à l’Énergie :

QUE madame Andrée Corriveau, présidente-directrice
générale de CFI Montréal - Centre Financier International,
soit nommée membre du conseil d’administration
d’Hydro-Québec pour un mandat de cinq ans à compter
des présentes ;

QUE madame Andrée Corriveau reçoive les allocations
prévues au décret numéro 955-87 du 17 juin 1987.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39256

Gouvernement du Québec

Décret 1147-2002, 25 septembre 2002
CONCERNANT l’approbation des conditions de travail
de la Dre Francine Décary comme membre du conseil
d’administration et directrice générale d’Héma-Québec

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de la
Loi sur Héma-Québec et sur le comité d’hémovigilance
(L.R.Q., c. H-1.1), modifié par le chapitre 38 des lois de
2002, prévoit que le directeur général nommé par les
membres en fonction du conseil d’administration
d’Héma-Québec est aussi membre de ce conseil ;

hebertsy
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